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diffusion du judaisme aux francophones

Traité Chvouot

Michna 2 - Chapitre 3
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S'il jure de ne pas manger, et il mange un pain de froment, un d’orge et un d’épeautre, il n’est qu’'une fois coupable.
Mais s'il précise par serment de ne vouloir manger ni pain de froment, ni d’orge, ni d’épeautre, puis il les mange, il
est coupable autant de fois (3 fois).

S Lois & Récits de POURIM
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Comprendre le sens et appliquer les lois de la joyeuse féte de Pourim. L'histoire détaillée de la Méguila
d'Esther, réflexions sur la vraie joie"..."
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